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STRUCTURE DES INFORMATIONS DE DURABILITE DU RAPPORT ANNUEL CONFORMEMENT AUX 
DISPOSITIONS PREVUES AU V DE L’ARTICLE D.533-16-1 DU CODE MONETAIRE ET FINANCIER POUR 
LES ORGANISMES AYANT MOINS DE 500 MILLIONS D'EUROS DE TOTAL DE BILAN OU D’ENCOURS 

 

A. Démarche générale de l’entité sur la prise en compte des critères environnementaux, sociaux 
et de qualité de gouvernance 

Les entités assujetties aux obligations de publication de l’article 29 de la loi 2019-1147 relative à l’énergie 
et au climat fournissent les informations prévues au a), b) et e) du 1° du III de l’article D. 533-16-1 du 
code monétaire et financier. 

 

A.1. Résumé de la démarche 
 

CARYATID SGP est une société de gestion de portefeuille indépendante spécialisée en immobilier. 
CARYATID SGP développe et structure des solutions d’investissement, de gestion et de valorisation 
au plus près des besoins de ses clients, investisseurs professionnels (institutionnels et privés). 
CARYATID SGP porte des projets d’investissement qui donnent du sens pour l’ensemble des parties 
prenantes : investisseurs, utilisateurs et usagers et acteurs locaux. 

 Valeurs et nos engagements de CARYATID SGP :  

• Indépendance : CARYATID SGP est contrôlée par ses associés fondateurs. Elle formule des conseils 
et apporte des solutions adaptées aux besoins réels, aux profils de risques et aux intérêts exprimés 
par ses clients.  

• Rigueur et expertise : sur la base de la forte expérience de ses équipes, CARYATID SGP mène des 
analyses méticuleuses et exhaustives (approches immobilières, financière, extra-financières, 
réglementaires…) autour des problématiques rencontrées et déploie des stratégies adaptées. 

• Ethique et transparence : CARYATID SGP inscrit sa pratique professionnelle dans le respect des 
meilleurs standards déontologiques de place (ASPIM, AFG, RICS…).  

• Responsabilité et engagement en matière d’ESG : CARYATID SGP est déterminée à prendre 
pleinement sa part à la transition écologique, l’immobilier constituant un levier essentiel des 
mutations en cours. 

CARYATID SGP accorde une importance particulière à la justice sociale qui est une dimension 
essentielle de la transition écologique et pour laquelle elle a développé une approche spécifique. 

Soucieux des enjeux écologiques et transparentes vis-à-vis de chacune de ses parties prenantes 
CARYATID SGP intègre les critères ESG dans ses protocoles et stratégies d’investissement ; CARYATID 
SGP développe en outre une approche de durabilité qui combine : 

• Une vision rigoureuse et holistique de ses investissements en matière d’indicateurs ESG, 
fondée sur une compréhension fine de ses parties prenantes. 

• Une approche exigeante de sa propre responsabilité sociale de gérant et d’asset manager 
dans la mise en œuvre de son activité. 
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Cette approche est déclinée de manière différenciée selon les fonds (ISR, articles 6, 8 ou 9 SFDR), 
les classes d’actifs, stratégies et services que CARYATID SGP déploie pour le compte de ses clients. 

Un directeur particulièrement en charge des sujets d’investissement durable a été recruté en 2023. 
Par ailleurs, le personnel de la SGP a été formé aux enjeux de la finance et de l’immobilier durable.  

CARYATID SGP a consacré des ressources importantes en 2023 relatives à la structuration d’un fonds 
à impact social et à la structuration de la politique de durabilité de la société, notamment via le 
missionnement de de plusieurs conseils ainsi que la mobilisation de ses équipes. Parmi les 
thématiques ESG, l’accent a été mis particulièrement sur les aspects sociaux, avec l’élaboration de 
grilles d’évaluation spécifiques. Elle a développé à cette occasion une méthodologie poussée 
d’évaluation des objectifs et facteurs de durabilité sociale de plusieurs typologies d’actifs (résidences 
services seniors, habitat inclusif, médico-social). 

Par ailleurs, CARYATID SGP a mis en place en 2023 une procédure d’intégration des risques de 
durabilité dans sa politique d’investissement et développe une procédure de suivi des PAI, ainsi 
qu’une procédure de devoir de vigilance. La politique de prise en compte des risques de durabilité 
est présentée au sein d’une déclaration spécifique disponible en annexe aux présentes ainsi que sur 
le site web de CARYATID SGP. Une liste d’exclusion a été formalisée et est diffusée sur le site web de 
la société. 

Le lancement du fonds à impact social permettra à CARYATID SGP de structurer une démarche 
complète et cohérente d’intégration des facteurs de durabilité dans sa politique d’investissement, 
déclinée ensuite selon les différents véhicules qu’elle pourra lancer. 

A.2. Contenu, fréquence et moyens utilisés pour informer les souscripteurs, affiliés, cotisants, 
allocataires ou clients sur les critères relatifs aux objectifs ESG pris en compte dans la 
politique et la stratégie d’investissement 

 

Au titre de 2023, CARYATID SGP a choisi de ne pas prendre en compte les PAI dans son activité, en 
raison de l’absence de fonds sous gestion. Elle développe néanmoins une procédure de prise en 
compte des PAI et des risques de durabilité. 

Caryatid SGP communiquera sur les critères relatifs aux facteurs de durabilité en fonction des 
stratégies et la documentation contractuelle des produits financiers qu’elle mettra en œuvre.  

La prise en compte des facteurs de durabilité a été incluse dans la politique de rémunération de la 
SGP en 2023. 

 

A.3. Adhésion de l'entité, ou de certains produits financiers, à une charte, un code, une initiative 
ou obtention d'un label sur la prise en compte de critères ESG ainsi qu'une description 
sommaire de ceux-ci 

En matière de gouvernance, Caryatid SGP est membre de l’ASPIM dont elle adhère au code de 
déontologie et elle est régulée. 
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B. Liste des produits financiers mentionnés en vertu de l'article 8 et 9 du Règlement (UE) 
2019/2088 du Parlement Européen et du Conseil du 27 novembre 2019 sur la publication 
d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (SFDR)  

 

Au 31 décembre 2023, CARYATID SGP ne gère aucun produit financier relevant de l'art icle 8 et 9 
du Règlement (UE) 2019/2088 du Parlement Européen et du Conseil du 27 novembre 2019 sur 
la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (SFDR). 
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ANNEXE – POLITIQUE EN MATIERE DE RISQUES DE DURABILITE 
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Le règlement (UE) 2019/2088 du 27 novembre 2019 concernant la publica�on d’informa�ons 
rela�ves au développement durable dans le secteur des services financiers, tel que modifié 
(« SFDR »), régit les exigences de transparence rela�ves à l’intégra�on des risques liés au 
développement durable dans les décisions d’inves�ssement, la prise en compte des effets néga�fs 
sur le développement durable et la publica�on d’informa�ons environnementales, sociales et de 
gouvernance (« ESG »), ainsi que la publica�on d’informa�ons rela�ves au développement durable. 

La présente déclara�on traite de la prise en compte par CARYATID SGP des risques de durabilité dans 
sa poli�que d’inves�ssement et de ges�on. 

Les risques de durabilité désignent les événements ou une situa�on dans le domaine 
environnemental, social ou de la gouvernance qui, s’ils surviennent, pourraient avoir une incidence 
néga�ve importante, réelle ou poten�elle, sur la valeur de l’inves�ssement. 

Les facteurs de durabilité désignent les ques�ons environnementales, sociales et de personnel, le 
respect des droits de l’homme et la lute contre la corrup�on et les actes de corrup�on. 

 

1. Présenta�on de CARYATID SGP 

CARYATID SGP est une société de ges�on de portefeuille indépendante spécialisée en immobilier. 
CARYATID SGP développe et structure des solu�ons d’inves�ssement, de ges�on et de valorisa�on 
au plus près des besoins de ses clients, inves�sseurs professionnels (ins�tu�onnels et privés). 
CARYATID SGP porte des projets d’inves�ssement qui donnent du sens pour l’ensemble des par�es 
prenantes : inves�sseurs, u�lisateurs et usagers et acteurs locaux. 

 Valeurs et nos engagements de CARYATID SGP :  

• Indépendance : CARYATID SGP est contrôlée par ses associés fondateurs. Elle formule des conseils 
et apporte des solu�ons adaptées aux besoins réels, aux profils de risques et aux intérêts exprimés 
par ses clients.  

• Rigueur et exper�se : sur la base de la forte expérience de ses équipes, CARYATID SGP mène des 
analyses mé�culeuses et exhaus�ves (approches immobilières, financière, extra-financières, 
réglementaires…) autour des probléma�ques rencontrées et déploie des stratégies adaptées. 

• Ethique et transparence : CARYATID SGP inscrit sa pra�que professionnelle dans le respect des 
meilleurs standards déontologiques de place (ASPIM, AFG, RICS…).  

• Responsabilité et engagement en ma�ère d’ESG : CARYATID SGP est déterminée à prendre 
pleinement sa part à la transi�on écologique, l’immobilier cons�tuant un levier essen�el des 
muta�ons en cours. 

CARYATID SGP accorde une importance par�culière à la jus�ce sociale qui est une dimension 
essen�elle de la transi�on écologique et pour laquelle elle a développé une approche spécifique. 

Soucieux des enjeux écologiques et transparentes vis-à-vis de chacune de ses par�es prenantes 
CARYATID SGP intègre les critères ESG dans ses protocoles et stratégies d’inves�ssement ; CARYATID 
SGP développe en outre une approche de durabilité qui combine : 
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• Une vision rigoureuse et holis�que de ses inves�ssements en ma�ère d’indicateurs ESG, 
fondée sur une compréhension fine de ses par�es prenantes. 

• Une approche exigeante de sa propre responsabilité sociale de gérant et d’asset manager 
dans la mise en œuvre de son ac�vité. 

 

Cete approche est déclinée de manière différenciée selon les fonds (ISR, ar�cles 6, 8 ou 9 SFDR), 
les classes d’ac�fs, stratégies et services que CARYATID SGP déploie pour le compte de ses clients. 

 

2. Principes généraux d’intégra�on des risques de durabilité 

La poli�que de Carya�d SGP en ma�ère de risques de durabilité s’inscrit dans sa poli�que générale 
d’engagement responsable. Pour la société de ges�on, le mé�er de gérant doit s’exercer autrement, 
en s’appuyant sur la convic�on qu’il n’y a pas d’inves�ssement rentable qui ne soit durable. 

La société de ges�on es�me que ses ac�vités et produits financiers sont suscep�bles d’être 
confrontés à plusieurs risques en ma�ère de durabilité. Ils sont gérés de manière ac�ve afin d’en 
limiter l’occurrence et l’impact financier si ces risques devaient survenir. 

Cete poli�que impacte notamment : 

- La documenta�on précontractuelle et périodique. 
- Les procédures d’inves�ssement. 
- La poli�que de ges�on des risques de la SGP. 
- La poli�que de rémunéra�on de ses collaborateurs, par l’intégra�on des facteurs de durabilité 

dans leurs objec�fs annuels. 

La poli�que générale de Carya�d SGP en ma�ère de risques de durabilité est déclinée selon les 
différents produits et services financiers qu’elle est suscep�ble de metre en œuvre. 

Elle est remise à jour régulièrement en fonc�on de l’environnement ESG dans lequel la société et 
ses produits d’insèrent. 

 

3. Méthode d’appréhension des risques de durabilité 

CARAYTID SGP analyse les risques de durabilité de ses inves�ssements : 

• A travers une décomposi�on des risques selon les aléas auxquels ils sont soumis, les facteurs 
d’exposi�on et de vulnérabilité. 

• A travers une liste de critères ESG faisant intervenir plusieurs techniques d’analyse : étude 
de l’ac�f, projec�ons clima�ques, analyses de controverses, etc. 

• Sur la base d’un recensement des sources externes les plus per�nentes au regard de l’ac�f 
et de la stratégie d’inves�ssement. 

Le 05/07/2018, l’Observatoire de l’immobilier durable (OID) avec la collabora�on de Beter Buildings 
Partnership et Sinteo, a établi des critères permetant d’effectuer une due diligence responsable. En clair, 
ce terme désigne l’ensemble des vérifica�ons environnementales, sociales et de gouvernance 
qu’effectue le poten�el inves�sseur avant l’acquisi�on d’un ac�f immobilier. Cela permet d’élaborer une 
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fiche d’iden�té de l’ac�f afin de mieux cibler les enjeux qui s’y ratachent. Sur la base de ces critères, la 
société de ges�on CARYATID SGP a élaboré sa propre matrice de risques. Elle iden�fie 3 types de risques :   

I) Les risques physiques liés notamment au changement clima�que. 
II) Les risques de transi�on liés aux effets de la mise en place d’un modèle économique bas 

carbone que ce soit en ma�ère règlementaire ou de standards atendus par le marché. 
III) Les risques de responsabilité et de réputa�on résultant par exemple d’une éventuelle ac�on 

juridique intentée contre le fonds. 

La société de ges�on intègre les risques et opportunités de durabilité dans son processus de recherche, 
d’analyse et de décision d’inves�ssement afin d’améliorer sa capacité à maitriser les risques et à générer 
des rendements durables à long terme pour les inves�sseurs. CARYATID SGP met en œuvre une veille 
globale permetant l’appropria�on par les équipes des enjeux environnementaux, sociaux et de 
gouvernance. 

Ces risques sont hiérarchisés en fonc�ons des produits et services financiers, des typologies d’ac�fs et 
des stratégies d’inves�ssement. 

I. Les risques physiques 

Le changement clima�que et écologique se manifeste par des aléas naturels suscep�bles d’occasionner 
des dommages aux ac�fs du fonds et/ou d’impacter leur ac�vité et leurs usagers. Ces risques pourraient 
affecter directement ou indirectement la valorisa�on des ac�fs du fonds. Ils recouvrent notamment : 

• Les aléas physiques liés au changement clima�que, causés par exemple par les perturba�ons 
des températures, les dynamiques litorales, les feux de forêts, les mouvements de terrain, les 
précipita�ons et inonda�ons, le retrait et gonflement des argiles, etc. 

• Les aléas d’origine anthropique comme la pollu�on ou l’exposi�on au bruit. 

Ces risques sont étudiés lors de chaque acquisi�on d’ac�f, via une méthode intégrant plusieurs volets :  

1. Une iden�fica�on des aléas physiques en fonc�on de la situa�on géographique de l’ac�f, 
mais aussi de l’évolu�on des condi�ons futures (projec�ons clima�ques, environnement 
urbain…), à des échelles de temps cohérentes avec l’horizon de l’inves�ssement. Notre grille 
prend en compte des aléas naturels et anthropiques. 

2. Une analyse de l’exposi�on du bâ�ment et de ses usagers. 
3. Un diagnos�c de vulnérabilité prenant en compte les caractéris�ques physiques du 

bâ�ment mais aussi organisa�onnelles de son ac�vité. 
4. Une synthèse du risque et l’indica�on de plans d’ac�ons le cas échéant. 

 

II. Les risques de transi�on 

Les risques de transi�on liés au changement clima�que correspondent à l’exposi�on du fonds aux 
évolu�ons induites par la transi�on écologique. Ces risques pourraient venir éroder la rentabilité 
financière du produit. 

Ce risque correspond à l’évolu�on des lois, règlements et normes imposant des contraintes nouvelles 
sur les inves�ssements, notamment en ma�ère de taxa�on du carbone, de situa�on du bâ�ment au 
regard du décret ter�aire et de ses évolu�ons, ainsi qu’à des enjeux liés à une faible flexibilité d’usage 
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future, etc. lesquels rendraient le bâ�ment obsolète, imposeraient des travaux de mise en conformité 
importants ou imposeraient des charges d’exploita�on nouvelles. 

Selon les ac�fs et les poli�ques des fonds, Carya�d SGP peut u�liser des ou�ls comme les trajectoires 
de décarbona�on CRREM.  

 

III. Les risques de responsabilité et de réputa�on  
 

• Les risques de responsabilité sanitaire et de sécurité 

Le risque de responsabilité sanitaire correspond à un risque de conten�eux à la suite d’une 
éventuelle défaillance du bailleur dans ses obliga�ons sanitaires au �tre de la qualité de l’air et de 
l’eau intérieur, au regard de la sécurité des usagers liée aux incendies, aux risques de chutes, etc.  

• Les risques de responsabilité liés à son devoir de vigilance en ma�ère environnementale, 
sociale ou de gouvernance 

Le devoir de vigilance est défini par la capacité de la Société de Ges�on à prévenir le préjudice dont 
souffre un �ers mais pour lequel elle a à la fois la connaissance et un pouvoir d’ac�on sur la personne 
à l’origine de ce préjudice, même si elle n’en est pas la source. 

3. Les risques de responsabilité réputa�onnelle 

Le risque de responsabilité lié réputa�onnel correspond à un risque de réputa�on lié à des ac�vités 
ou rela�ons contractuelles faisant l’objet de controverses importantes. CARYATID SGP u�lise des 
ou�ls comme des listes d’exclusion ou des analyses de controverses. 

4. Les risques de responsabilité de gouvernance 

Le risque de responsabilité de gouvernance correspond à un risque de conten�eux lié au 
blanchiment de capitaux, à la corrup�on et au financement du terrorisme, des montages financiers 
non conformes aux codes de déontologie des affaires, notamment les principes d’éthique des 
affaires de l’OCDE. Ces sujets sont également couverts par la procédure de LCB-FT de la SGP. 

 

 

 

 


